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Page 6, point 12: 

Au lieu de: 

"12. … SOULIGNE qu'il est important de créer des conditions favorables pour encadrer le 
capital-risque, les réseaux d'investisseurs providentiels (business angels), le financement 
participatif et les autres mécanismes financiers, y compris par la modernisation de la 
réglementation pertinente en matière d'aides d'État;" 

Lire: 

"12. … SOULIGNE qu'il est important de créer des conditions favorables pour le capital-risque, 
les réseaux d'investisseurs providentiels (business angels), le financement participatif et les 
autres mécanismes financiers, y compris par la modernisation de la réglementation 
pertinente en matière d'aides d'État;" 
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